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COMMISSION DES FEMININES 
 
 
CHAMPIONNAT FEMININ ACCESSION : 
La rencontre VAL ROC FOOT – CAHORS FC du 27/03/2022 à Martel à 10 heures est repoussée à 13 h 30 
– Accord des clubs. 
 
CHAMPIONNAT FEMININ HONNEUR : 
La rencontre BIARS/BRETENOUX – LISSAC ET MOURET du 27/03/2022 se jouera à 10 heures à 
Puybrun (Route Mas de Vergne). 
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COMMISSION DES JEUNES 
 
FINALE DEPARTEMENTALE U13 PITCH DU 02/04/2022 A MONTAUBAN : 
 
Félicitations au club de CAHORS FOOT qui s’est qualifié pour la phase finale ! 
 
PLATEAUX U11 : 
 
Les saisies des résultats sont à réalisées dans FOOTCLUB ; en revanche, il n’y a pas d’établissement de 
classements.  
 
TIRAGE COUPE U15 D2 (à 8) : 
 
Le tirage au sort intégral de la Coupe U15 D2 a eu lieu ce jour au siège du District. 
 
Présents District : MM Serge MARTIN, Philippe POLOMSKI, Robert NAVRRE. 
 
Liste des rencontres du 26 mars 2022 (1/2 Finale) à 15 heures : 
 
BOURIANE FC 2 – GMPPFC 2 au Vigan, 
GCEM2 – BIARS/BRETENOUX 2 à Anglars. 
 
Règlement : 

- Match sur le terrain du premier club nommé, 
- Elimination directe. 

 
Finale : le 21 mai 2022 – Lieu à déterminer. 
 
MODIFICATIONS TERRAINS, HORAIRES ET DATES : 
 
CHAMPIONNAT U15 – D2 : 
La rencontre non jouée le 04/12/2022 : BOURIANE FC 2 – SEGALA FOOT doit se jouer avant le 
31/03/2022. Merci aux clubs de faire le nécessaire. 
 
La rencontre GMPPFC 2 – GCEM 3 non jouée le 22/01/2022 est reportée au 02/04/2022 à 14 h 30 à 
Montcabrier. 
 
La rencontre BOURIANE FC 2 – GLFC46 1 non jouée le 12/03/2022 est reportée au 02/04/2022 à 15 
heures à Gourdon. 
 
La phase 2 du championnat U15 D2 débute le 09/04/2022 ; il est donc impératif que ces derniers matchs se 
jouent avec possibilité d’inversion, si accord des clubs. 
Dans le cas contraire, les rencontres seront considérées comme perdues pour les deux équipes. 
 
CHAMPIONNAT U17 – D1 : 
La rencontre non jouée le 12/03/2022, GMPPFC – FIGEAC CAP QF est reportée au 26/03/2022 à 15 
heures à Montcabrier. 
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La rencontre GMPPFC 1 – GCEM 1 du 02/04/2022 est avancée à 14 h 30 à Montcabrier. 
 
COUPE DU LOT U17 : 
La rencontre GCEM 1 – BIARS/BRETENOUX 1 du 26/03/2022 se jouera à 15 heures à Issendolus. 
 
COUPE DU LOT U15 : 
 
La rencontre CAZALS/LABASTIDE M/ST GERMAIN 1 – GCEM 1 non jouée le 12/03/2022 est reporté 
au  mercredi 23/03/2022 à 17 heures à St Germain – Accord des clubs. 
 
La rencontre GLFC 46 – BIARS/BRETENOUX du 26/03/2022 se jouera à Varaire à 15 heures. 
 
PLATEAU U13 : 
Le plateau du 26/03/2022 organisé par le club de QUERCY BLANC est avancé à 14 heures à l’Hospitalet. 
Equipes concernées : LALBENQUE/FONTANES ; GMPPFC ; LABASTIDE MURAT. 
 
Le plateau du 26/03/2022 organisé par le club de FIGEAC CAPDENAC QF prévu au Stade Léo Lagrange 
à partir de 15 heures est déplacé à Londieu T6. 
Equipes concernées :  QUERCY BLANC 2 ; HAUT CELE ; CAZALS. 
 
PLATEAU U11 ELITE : 
Le plateau organisé par le club de FIGEAC CAP QF du 02/04/2022 prévue à Londieu est déplacé à 
Reyrevignes à partir de 14 h 30 (Pitch U13 à Londieu) – Equipes concernées : CAHORS FC et ENT FOOT 
AZUR. 
 
PLATEAU U11 : 
Le plateau du 26 mars 2022 organisé par le club de Cazals est avancé à 14 heures à Cazals (match U14 F 
en suivant). Equipes concernées : BOURIANE 1 et 2 ; LABASTIDE MURAT/ST GERMAIN. 
 
U14/U16 F INTERDISTRICTS : 
La rencontre CAZALS 1 – FIGEAC CAPDENAC QF 2 est repoussée à 15 h 30 à Cazals le 26/03/2022 
(plateau U11 à 14 heures). 
 
PLATEAU U9 : 
Les plateaux organisés par le club de BEGOUX/ARCAMBAL le 26 mars 2022 et le 21 mai 2022 sont 
prévus sur le terrain d’Arcambal (et non Begoux). 
 
RAPPEL : 
 
La Commission des Jeunes rappel aux  clubs que la priorité est donnée aux championnats par rapport à la 
participation à des tournois (obligation fédérale). 
 
MODULES DE FORMATION / CERTIFICATION 
  
Le District du Lot organisera au cours de la saison 2021-2022, les modules de formation d’éducateurs 
suivants : - Module Séniors : samedi 16 avril au 17 avril 2022 (16 heures de formation) au Vigan. 
 
Le District du Lot organisera également les certifications suivantes :  
- Certification CFF 2 : mercredi 30 mars 2022 à Fontanes  
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RAPPEL - AMENDES ADMINISTRATIVES : 
Attention, à compter du lundi 8 novembre 2021, les amendes administratives concernant les FMI et les 
feuilles de plateau seront prises en compte pour les équipes de jeunes et attribuées au club responsable de 
l’erreur et non à l’organisateur du plateau. 
 
Les principales erreurs notées sont :  
. les numéros de licences manquants (joueurs et/ou éducateurs),  
. le retard dans l’envoi ou le non envoi des feuilles de plateau. Pensez donc, dès la fin des rencontres, à  
  nous scanner les documents et les transmettre par courriel au : secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
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RESERVATIONS FESTIVAL PITCH U13 DU 02 AVRIL 2022 A FIGEAC : 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 

RAPPEL - REPORTS DE RENCONTRES : 
 

D1 – Poule Unique : 
La rencontre HAUT CELE  - ESCG non jouée le 26/02/2022 pour cause de Covid est reportée au samedi 
16 avril 2022 à 20 heures à Bagnac. 
 

**************** 
 
Nous vous prions de bien vouloir prendre connaissance des modifications ci-après concernant le planning 
de la Division 3 (poules A, B et C), pour la fin de saison 2021/2022  : 
 
. La journée 18 des 2 et 3 avril 2022 est reportée au 16 et 17 avril 2022,  
. Les journées des 2/3 avril, 9 /10 avril et 23/24 avril deviennent des journées de rattrapage (R), 
. La ½ finale est décalée au 1er mai. 
 
De ce fait, certains reports de rencontres ont été rectifiés, par rapport à leur parution au dernier PV n°32 du 
15 mars 2022 ; il s’agit de : 
 
D3 – Poule A : 
La rencontre ST PAUL DE LOUBRESSAC –  LACAPELLE FOOT 2  non jouée le 23/01/2022 pour cause 
de Covid est réportée au 3 avril 2022 à 15 heures à St Paul de Loubressac. 
 
D3 – Poule B : 
CAZALS/MONT 2 – FCHQ 2 non joué le 06/02/2022 pour cause de Covid est reportée au 3 avril 2022 à 
13 heures à Cazals. 
 
La rencontre CUZANCE – MAYRINHAC non jouée le 20/02/2022 à 15 heures à Cuzance est reportée au 
3 avril 2022 à 15 heures à Cuzance. 
 
CAZILLAC 1 – MAYRINHAC non joué le 06/02/2022 pour cause d’Arrêté Municipal est reportée au 10 
avril 2022 à 15 heures à Cazillac. 
 
D3 – Poule C : 
La rencontre LABATHUDE 1 – CAPDENAC 1 non jouée le 16/01/2022 pour cause de terrain 
impraticable est remis au 3 avril 2022 à 15 heures à Labathude. 
 
La rencontre SEGALA FOOT 2 – ELAN MARIVALOIS 4 non jouée le 30/01/2022 pour cause de Covid 
est reportée au 3 avril 2022 à 15 heures à Latronquière. 
 
La rencontre HAUT CELE 2 – SEGALA FOOT 2 non jouée le 20/02/2022 pour cause d’Arrêté Municipal 
est reportée au 10 avril 2022 à 15 heures à Felzins. 
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**************** 
COUPE BONDOUX : 
 
La rencontre VAL ROC FOOT 1 – CAZALS/MONT 1 non jouée le 13/03/2022 est reportée au 
DIMANCHE 17 AVRIL 2022 à 14 h 30 à Martel. 
 
La rencontre SEGALA FOOT – CAUSSE SUD 46 non jouée le 13/03/2022 est reportée au DIMANCHE 
17 AVRIL 2022 à 14 h 30 à Sousceyrac. 
 
COUPE DES RESERVES A : 
 
La rencontre MONTCABRIER 2 – PPFC 2 non jouée le 13/03/2022 est reportée au DIMANCHE 17 
AVRIL 2022 à 14 h 30 à Monbtcabrier. 
 
La rencontre ELAN MARIVALOIS 3 – CAUSSE LIMARGUE 2 non jouée le 13/03/2022 est reportée au 
DIMANCHE 17 AVRIL 2022 à 14 h 30 à Molières. 
 
COUPE DES RESERVES B : 
 
La rencontre ECCF 2 – ST CYPRIEN/MONT 2 non jouée le 13/03/2022 est reportée au DIMANCHE 10 
AVRIL 2022 à 14 h 30 à Cajarc. 
 
Nous vous informons que vous avez la possibilité d’avancer une rencontre (même en semaine) avec 
l’accord des deux clubs ; ceci sous condition de validation par la Commission de Gestion des 
Compétitions. 
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 COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

I M P O R T A N T 
 
Mesdames et Messieurs les Présidentes et Présidents de Clubs,  
 
A la suite des conditions sanitaires, l'évaluation de la situation des clubs vis à vis des statuts de l'arbitrage a 
été décalée. 
Aussi, les clubs qui ne sont pas en règle (voir PV n°10 du 05/10/2020) avec les Statuts de l'Arbitrage 
peuvent y remédier d'ici le 31 mars 2022. 
 
Il est à la charge de chaque club de veiller à sa situation au regard des Statuts de l'Arbitrage et de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour se conformer aux règlements fédéraux. 
 
Bien cordialement, 
 
La Présidente de la Commission Départementale du Statut de l'Arbitrage, 
Marie-Laure Raynal  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


